
Le 22 mai, public/privé :

Ripostons !

En  réponse  aux  attaques  gouvernementales  sans  précédent  contre  les  personnels  de  la  fonction
publique, et donc du service public lui-même, une intersyndicale large et unitaire fonction publique
appelle à la grève et aux manifestations le 22 mai prochain.

SUD Culture Solidaires est partie prenante de ce mouvement. Les attaques de la fonction publique sont
la suite logique de la casse du Code du Travail par ordonnances. Parce que les attaques sont communes,
nos résistances doivent l’être aussi. 

Pour  ce  qui  concerne les  travailleurs  et  travailleuses  de la  culture,  le  22  mai  est  aussi  l'occasion
d'affirmer  que  la vocation  d'une  politique  culturelle  ne  doit  pas  être  la  création  de  profits  ou  la
réduction des coûts mais la création d'espaces d'émancipations. 

Sous couvert d'un plan Action Publique 2022, c'est le dogme ultra-libéral qu'on nous promet comme
seul horizon, avec son lot de réductions budgétaires (public et privé), de restructuration, de destruction
d'emplois et d'abandon de missions. 

Dans l'opacité la plus totale, le gouvernement ficelle donc un plan culture et médias qui nous sera livré
et imposé si nous ne nous mobilisons pas dès à présent.

Affaibli par des baisses continues de financement, attaqué par une idéologie qui croit en la concurrence
plus qu'en l'émulation et au partage, le champ de la culture doit se faire entendre.

N'oublions pas non plus que la "réforme en profondeur" de l'assurance chômage tant souhaitée par
Macron est, elle aussi,  en marche.

A Pôle emploi  le  nombre de contrôleurs passera de 200 actuellement à 1 000 d'ici  2 ans. Objectif  :
faire baisser le nombre des chômeurs et  chômeuses indemnisé-es et  les contraindre à accepter des
emplois précaires mal payés pour répondre aux besoins du patronat. La privatisation de Pôle emploi suit
son cours avec le développement de la sous-traitance et des prestataires privés (Activ' Emploi, TESSI,..)

Quant au projet "d'assurance chômage universelle" qui concerne les futures règles d'indemnisation, il
reste encore en suspens. En cette période de destruction généralisée nous devons rester vigilant-es et la
meilleure façon de l'être est de nous mobiliser !

L'existence  de  nombre  de  nos  métiers  dépend  en  grande  partie  du  système  de  solidarité
interprofessionnelle basé sur les cotisations des millions de travailleurs/ses, dont nous faisons partie.

Pour l'arrêt du plan Action Publique 2022, pour la sauvegarde des structures culturelles publiques et
privées, pour la défense de la solidarité interprofessionnelle, le 22 mai, SUD Culture Solidaires appelle
les travailleurs et travailleuses de la culture et des médias, qu'ils/elles soient de droit privé ou agent-
es de la fonction publique à s'unir et à décider des moyens d'actions dont la grève.

Paris, le 18 mai 2018

Cult
ure


